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le  PUBLICISTE PARISIEN,
J O U R N A L  P O L I T I Q U E  E T  I M P A R T I A L ,

T a r  M .  M a R A T  ,  A u te u r  d e  L ^ O l f R A N D R  A  
L A  P a t r i e ^ d u  M o n n e u r ^  et d a  p L A N  DE  
CONSTITUTION ,  etc.
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Vitam impenderé vero.

Du Jeudi l a  Novembre 17 S 9 .

S E M B L É E  N A T I O N A L  E. 

Du I I  Novembre 1789.

MoNSiEUR le président, á l’ ouverture de cette 
séance , a annoncé que , conformémeni á l ’ordre 
qu’il avoit re^u de Tasscmblée , il s etoit retiré 
devers le roi , et que sa majesté iui avoit paru 
tres satisfaite des remerciemens que l ’assemblte 
luí avoit fait fuire sur la promptitude avec laquellp
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elle avoit reprime les écarts de la chambre d¿5 

vacations du parlement de Normandie.
On a passé ensuite á Tordre du jour , c’est-á- 

dire a la discnssion des plans de la nouvelle divi- 
eion territoriale de la  France.

M . Target a défendu le plan du comité ”de cons- 
litution •, il a refuté plusieurs objections avec la 
plus grande solidité, et son discours a été vivement 
applaudi.

M . Ram el-Nogaret , a pris une ronte opposée ; 
il a coinbattu le plan du com ité, et a proposé d’y  
íubstituer Torganisation des états de Languedoc.

M . Rabaud de Saint-Etienne a dit que , con- 
formément á une des dispositions de son cahier , 
i l  adhéroit á telie división raisornable du royanm e, 
quipourroit éire ordonneeparTassemblée nationale.

M . Theuret a solidement repliqué á tout ce 
qu’a dit hier M . le comte de Mirabeau ; il a fait 
une si forte impressíon sur l ’assemblée , qu’elle a 
demandé á aller aux voix.

M . h  piésident a ,  de suite, posé cette queátion : 
«Sera-t-il procede, de concert avec Ies déoutés de 
achaque province , et d’apivs leurs instructions , k  

» une nouvelle división du royaume ,pour la forma- 
»tion des iépartemens d’admínistration et de repré- 
»sentation

Flusieurs membres ayant trouvé cette questicn 
mal posee', M . le barón de Vimpfen a opiné pour 
qu’on en reiranchÁt les mots : ET DES íiEPRESErí- 
TATIONü.
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M . de Clermont-Tonnerre a observé que les e?r-

pressions, d e  c o n c e r t  a v e c  l e s  d é p u t é s d e ^
PRQVKíCES ,  ET D’APR.e s  LEURS IS S T R U C T IO S S ,

étoier.t inútiles.
M . le président  ̂ a ensuíte posé la questíon de cette 

autre maniére : « Sera-U fait une nouvelle división 
terri’.oriale du rcyaume^ Oui pu non.

i . ’assemblée a deliberé sar questíon, et elle 
,a dé^'iié qu’il sera fait une nouvelle división territo# 

lía le  du royanme.
Aprés cette clécis'.on , M . le présldent a posé une 

seconde question, en ces termes : « La nouvelle di- 
svision de la Franc? sera- t-clle formée d’environ 8o 
»départeinci.s l Oui ou non.

M . de Montlausier a proposé, pour amendement 
á cette quesúon , de sapprimcr le mol e n v i k o x , 
et de dire ; »Sera-t-elle formée d’an nombre dedé- 
jppartemens, qui ne pourra pas etre au- dessous de 
psolxante-quinze , ni au-dessus de quatre-vingt-cinq? 
»C eci , a-t-il 1 1 , vaudra beaucoup mieux que le 
» vague qui se trouve dans le mot e n v ir o n . Cec 

amendement a été adopte.
On a ensuite mis aux volx la  questíon et l ’amen- 

dement réunis , et il a été décrété »que la nouvelle 
» división territoriale delaFrance sera de 75 á 85 dé- 

»partemens«.
L e  recense ment des scrutins n’a pas encore pre­

senté de résiltat déAslf. M . l ’archevéque d’A ix  et 
JVl. Thouret se so it irouvés une seconde foisen con- 
currence. On procederá, apres la séance , á un® 

nottvcÜe opération de scrutins. H a
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O B S E R V A T I O N S  D U  R É D A C T E U R i  

<
S U R  L A  L E T T R E  D U  N U M E R O  P R É C E D E N T .

' t
Cette letfre m’aéíéadresséeparunavocat que Ton 

regarde ccmme la tele du barrean. II connoit sairs 
doutelesfoimesjuridiques dupalais, etpeiittres-bien 
|)Iaider une cause d’homme piivé á horame privé; 
mais il n a  pas la nioiudie idee de politique ; il 
jnéconnoit égalemeut et les droits des commet- 
lans sur leur coinmis , et le droit de dcnonciatíon 
^ontre les dépositaires de Tautorité qui en est la 
suite , et la maniere de juger ces dénonciations ; 
en un mot , c ’esc un jmiste , et non un homnie 
d ’éiat.

L s  moyen d’en étre surpris ! Lorsqu’un peuple 
sort de 1 ’esclavage , il s’en faut de beaucoup qu’il 
«oit libre. D ’abord , dans l ’anarchie , il passe á 
la  liccnce, puis il retombe dans i ’opression ; ii 
lutte centre la tirannie , et il n’arrive á la liberté 
que íorsque les factions ennemies sont anéanties; 
que le progres des luniieres a íixé Topinion publi­
que , qu’il s’est formé de saines idées des droits 
jde rhomme et du ciloyen , des limites des diíFé- 
rens pouvoirs qui consti:uent la machine politique, 
des vrais rapports .du peuple souverain aux dépo- 
íitaires de ces pouvoirs , de ceux des citoyens aux 
¿gens de l ’autorlté , et dé ceux des citoyens aux 
xitoyens ; c’est - á -  dire lorsqu’il s’est formé des 
principes.
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Confohdre quelqucs-uns de ces rappcrrts, c est le í 

renverser tous. Mais ces principes ne sont pas sidif- 
ficiles á suivre qu’on le pense : iU sont du ressortda 
simple bon sens. J e  vais mettre mes lecteurs á por­
tée de les déduire eux -  mémes de l’exposé d’une 
aíimre relative á cebe qui fai: robjet du numero da 

jour.

On sait qu’á Tentrée de la  nult du i4  Íu iliet, je 
fis avortei- le projet formé de surprendre París, ed y  
introduisant , par traliison , plusieurs régimens de 
dragons et de cavalerie allemande, dont un nom- 
breux détacheinent ( i )  y  étoit deja re9u aux accla- 
xnations. I l venoit de recoimoitre le quartier Saint- 
H onoré, et alloit reconnoitre le quartier Saint-Ger- 
main,-lorsque je le rencontrai sur U  pont-neuf,^ ou 
i i  íit halte pour permettre á lodicier qui étoit a la 
tete de haranguer la multitude. Le ton de lorateur 
me parut suspect. I l  annon^a, comme une bonne 
n ouvelle ,la  prompte arrivée de tous les dragons,de 
tous les hussarts, et de RoyaLAUemand cavalerie , 
qui devoit se reunir aux citoyens pour combatiré 
avec eux. Un piége aussi grossíer n’étoit pas fait 
pour réussir. E t , quoique l ’orateur se füt attiré les 
acclamations d’une foule immense dans tous les 
quariiers oii il avoit debite sa nouvelie , je ne a an 
9ai pas un insiant á le regarder comme un perfide.

*  II étoit composé de quarante-cinq dragons ec 
quarante-cinq hussarts.
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ÍTc da trottoir , fendis la  fouíe jasqu'á I*
téíe des chevaux;  j ’arrétai sa marche triomphale ,  í© 
soramai'de faire mettrc pied á ierre á sa troupe , et 
éíe remettre leurs armes, pour les recevoir ensiiite 
des mal s de la patrie» Son siience ne me laissa plus 
de doute ; je  prtssai ie commaadant de la gard© 
fcourgeoise qui condüísoit ces cavalieis , de s’assarer 
d’eux. U me traíta de visionnaire, je ie traitai d’im- 
béCíile ; ét r.e voyant plus d’autre moyen de faire 
avorierleu rpro jet, jelesdénongai aupublic ,com m e 
des trajtres qui venoient pour nous égorger dars la 
auit. L ’aUrme que je répandois k  gra-icls cris en 
impesa au com m andart, ei lu menace que je  luí lis 
d ’alíer le dénoncer lui-méme , le determina ; il fit 
íáíre vclte-face aux cavaliers, et les presenta á la 
t ille  ,  oíi on leur pronosa de mettre bas les arm es; 
2 s  ref».sü:ret:t,  ec o.* les renvoya a leur camp sou* 
bonne escorie.

fe í supposo"s , mon cher lecteiir , que ’̂orafeur 
irSitaire y partanl des máximes de M . Jo iy  ,  eút 
adresse ses réclamations en ces mots : * Vous enten­
der , M essiears, ces imputations *, voire conduite y  
csi calomniée i tous les membres de votre corps y  
scni inculpes vorre capiraine y  est plus particulié*r 
renient acersé : je sais designé comme l’un des dra- 
gors íes moins dtlica's. D ’abord , les inculpationi 
irTctant coirmunes avec vous , je dois m’as&ocier au 
partí que vous prendrez vous-memes i mais je suis 
aussi peisonneilemcnt attaqué : cet hom m em ’accus©
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€e traliison ; íl m’ímpHte le dss?tln odleax d’titrB 
venu pour égorger MM. Ies parisiens.»MacocduUe 
vest puré ; inon 2éle n’estpásrefroidi-, moncoura^ 
?̂ne s’altére pas: votre tonliante ,-ceiie durégimer* 

»me dédommagent des dégoítts que me dor.ae c¡a 
vennemi du bien public •, » mais, Mcssieurs, la c¿~ 
lomnie est terrible *, ses traits «nnt rapides et -crueh, 
et je dois á mon lionneur^ á ma qualité de citoyen » 
á celle d’üfficier de dragons, de suivre , devant Í€S 
tribunaux ordinalres, une réparation qu ils nc pour- 
ror.t pas me refuser.»

I d ,  supposons encore que le détachement, apres 
avoir fa't retirer rOíiicier , et s erre fait répcter 
les inculpations, eüt suivi les máximes de Tasseiu- 
blée genérale des représentans de la commune, 
vet cüt témoigné la juste indignation que luí ue- 
piroit une dénonclation calomnieuse contre un « í- 
¿cier chárgé de sa confiance , et dont la canduite 
et le dlscours patriotique avoient mérité des applau- 
dissemens univursels dans tousles carefours deParÍ7¿ 
ü auroii ajouté que ce bráve capitaine n’a} ant riea 
dit, rien fait de son chef, cette accusatiou poriée 
par un homme qui n etoit pas du détachement, 
conlre des hommes qui iie sont désignés que par 
le mot de cavaliers , porte tous les caracteres de 
la fausseté , et de cette coupable ilcence qui abuse 
de la permission de tout dire. En conséquence , 
il approuve que M. Tofiicler , á qui il donne le 
lémoignage de son estime, et i’aífirmation abs.olwv̂  
^ae les faits qu’oa lui impute $9üt aussi dén̂ ícs

Ayuntamiento de Madrid



de véríté que de preuves , se pourvoye dans leí 
tribunaux , pour obtenir une justice éclatante, et 
proponionnée á Tinjure qu’on a osé lui faire , et 
multiplier par la voie des clameurs : ordonnons 
de plus, que le présent arreté sera imprimé , affip 
ché et envoy é á tous les detacbeniens de dra­
gona et de hüsssrás».

*  Voyez Textrait du procés-verbal de l ’assem- 
blée genérale' des représentans de la coinmune d^ 
Pai'is, du 4 octobre 1789.

La suite á Tordinaire prochaín.

On souscrit á París , ebez D u f o u r  , rué des 
Cordeliers , N ?. ,6.

t e  p r ix  de la Souscriptíon cst de l a  //<’. p o u r troi^ 
v io is ,  fra n c  d e p o rt p a r  la  P astel

D t  l I m p r j m e r i e  P A T R I 0 T I , ^ V E 4 ^
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